
La section européenne au Lycée L’Oiselet 

Courrier à l’attention des enseignants de collège et des élèves de 3e 
 

Qu’est-ce que la section européenne ? 
➢ C’est un enseignement optionnel (facultatif) en anglais sur les trois années du lycée.   

➢ Il s’agit d’étudier une matière (appelée discipline non linguistique ou DNL) dont l’enseignement est dispensé 
en anglais. Au lycée L’Oiselet, nous avons actuellement deux DNL : Sciences de la Vie et de la Terre (SVT) et 
Histoire-Géographie. 

 

Concrètement, comment cela s’organise ? 
➢ Cette option ajoute deux heures par semaine à l’emploi du temps (en plus de l’enseignement obligatoire 

d’anglais de trois heures par semaine). 

➢ Une heure est assurée par un professeur de DNL (histoire-géographie ou SVT), titulaire d’une certification 

pour enseigner sa matière en anglais. L’autre heure est assurée par un professeur d’anglais. Les deux 

professeurs travaillent en équipe et proposent un projet commun.  

➢ En Seconde, les élèves ont l’occasion de tester les deux matières de DNL : un semestre en Histoire-géographie, 

un semestre en SVT. 

➢ A la fin de la Seconde, les élèves qui choisissent la filière générale continueront la section avec la DNL 
correspondant à leurs spécialités et présenteront une épreuve au baccalauréat. 

 

Pourquoi choisir cette option ? Est-ce valorisé au baccalauréat? 
➢ L’objectif en fin de lycée est d’atteindre un niveau solide dans les compétences orales (compréhension et 

expression) mais aussi d’acquérir une culture générale et/ ou scientifique des pays anglo-saxons.  

➢ Les élèves sont amenés à aborder des thématiques variées, adossées au programme mais choisies librement 

par les professeurs.  

➢ C’est aussi l’occasion de travailler en projet et de collaborer lors de travaux de groupe pour réaliser des 

activités diverses : journal TV, réalisation d’une mini-série médicale, recherches, débats, exposés, etc. 

 

➢ L’option ne rapporte pas de points bonus au baccalauréat mais la mention « section européenne » permet de 

se distinguer lors des candidatures dans l’enseignement supérieur (plateforme Parcoursup). C’est un atout 

pour postuler dans des filières exigeantes, ouvertes à l’international.  

➢ De plus, un examen complet de l’Université Cambridge est proposé en Terminale et permet d’obtenir une 
certification de niveau dans toutes les compétences. 

 

Attention : cette option n’est pas du soutien en anglais.  

Au contraire, elle est destinée à des élèves motivés, déjà à l’aise à l’oral, l’ensemble des échanges en classe se faisant 
en anglais. L’épreuve du baccalauréat consiste en une présentation et un échange oral en anglais de 20 minutes. 
 

Quelles sont les compétences nécessaires pour postuler ? 
- Avoir atteint un bon niveau d’anglais en fin de 3ème. 

- Aimer s’exprimer à l’oral. Un élève particulièrement timide sera en difficulté. 

- Aimer travailler en groupe, sur des projets. 

- Etre capable d’absorber 2h de cours en plus par semaine sans impacter négativement les autres matières. 
 

Les dossiers de candidature seront examinés en juin et sélectionnés en fonction des places disponibles. 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements. 

 

        L’équipe des professeurs de la section européenne. 


